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NAVIGATION	DANS	LE	SYSTÈME	

Programmes	de	prestations	
pharmaceutiques	en	Ontario	
g Programme	de	médicaments	de	l’Ontario	

Le	programme	de	médicaments	de	l’Ontario	(PMO)	est	
dirigé	par	le	gouvernement	de	l’Ontario.	Il	peut	couvrir	la	
plupart	des	coûts	de	certains	médicaments,	y	compris	3	800	
médicaments	sur	ordonnance,	des	produits	de	nutrition	et	
certains	agents	d’essai	pour	diabétiques.	

QUI	EST	ADMISSIBLE?	
Afin	de	se	qualifier	pour	ce	programme,	votre	médecin	ou	
un	autre	prescripteur	autorisé	doit	prescrire	les	
médicaments,	et	vous	devez	les	acheter	auprès	de	:	

a) Une	pharmacie	agréée	en	Ontario	OU	

b) Un	médecin	en	Ontario	autorisé	à	vendre	des	
médicaments	et	qui	est	associé	au	Système	du	réseau	
de	santé	du	ministère	de	l’Ontario	

Vous	êtes	admissible	à	des	prestations	de	ce	programme	si	
vous...	

• vivez	en	Ontario,	

• détenez	une	carte	Santé	valide,	

• et	si	UN	des	énoncés	suivants	vous	correspond	:	

w Vous	avez	65	ans	et	plus	

w Vous	vivez	dans	un	foyer	de	soins	de	longue	
durée	ou	de	soins	spéciaux	

w Vous	êtes	inscrit	au	programme	de	soins	à	
domicile	

w Vous	prenez	des	médicaments	qui	coûtent	cher	
par	rapport	à	votre	revenu	et	vous	êtes	inscrit	au	
programme	de	médicaments	Trillium	

w Vous	recevez	de	l’aide	sociale	dans	le	cadre	du	
programme	Ontario	au	travail	ou	du	programme	
ontarien	de	soutien	aux	personnes	handicapées.	

COMMENT	S’INSCRIRE	
Obtenir	les	avantages	du	programme	dépend	des	
conditions	d’admissibilité	au	programme.	

Si	vous	êtes	une	personne	âgée	:	le	premier	jour	du	mois	
suivant	votre	65e	anniversaire,	apportez	votre	ordonnance	
et	votre	carte	Santé	à	votre	pharmacie.	Dites	à	votre	
pharmacien	que	vous	êtes	admissible	au	programme	de	
médicaments	de	l’Ontario.	

Si	vos	frais	de	médicaments	sont	élevés	par	rapport	à	vos	
revenus	:	vous	devrez	remplir	une	demande	pour	le	
programme	de	médicaments	Trillium	du	programme	de	
médicaments	de	l’Ontario.	

Si	vous	vivez	dans	un	foyer	de	soins	de	longue	durée	ou	de	
soins	spéciaux,	ou	si	vous	êtes	inscrit	dans	le	système	de	
soins	à	domicile	:	parlez	au	représentant	de	votre	Centre	
d’accès	aux	soins	communautaires.	

Prestataire	d’aide	sociale	:	parlez	à	votre	travailleur	social	
du	ministère	des	Services	sociaux	et	communautaires.	

QUOI	D’AUTRE?	
3	800	médicaments	sur	ordonnance,	c’est	beaucoup,	mais	
le	PMO	ne	couvre	pas	tous	les	médicaments.	Pour	les	
autres,	le	programme	d’accès	exceptionnel	peut	couvrir	les	
produits	pharmaceutiques	supplémentaires	absents	de	la	
liste	du	PMO.	
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Les	médicaments	sur	ordonnance	achetés	à	l’extérieur	de	
l’Ontario,	au	bureau	d’un	médecin	qui	n’est	pas	associé	au	
système	du	réseau	de	santé	du	ministère,	et	les	accessoires	
(par	exemple,	seringues)	ne	sont	pas	couverts	par	le	PMO.	

Pour	plus	d’informations,	visitez	le	site	Web	du	programme	
de	médicaments	de	l’Ontario.	

g Programme	de	médicaments	Trillium	

Le	programme	de	médicaments	Trillium	(PMT)	aide	les	gens	
à	payer	pour	leurs	médicaments	d’ordonnance	lorsque	
leurs	frais	de	médicaments	sont	élevés	par	rapport	à	leur	
revenu.	

QUI	EST	ADMISSIBLE?	
Vous	pouvez	être	admissible	au	PMT	si	vous	:		

• vivez	en	Ontario,	

• détenez	une	carte	Santé	valide,	

• n’avez	pas	d’assurance-maladie	privée	(ou	si	
votre	assurance	ne	couvre	pas	la	totalité	des	
coûts	du	médicament),	

• ET,	vous	n’êtes	PAS	couvert	par	le	programme	de	
médicaments	de	l’Ontario.	

COMMENT	S’INSCRIRE	

Pour	vous	inscrire,	vous	pouvez	obtenir	une	trousse	de	
demande	de	trois	façons	:	

• Demandez	à	votre	pharmacie	

• Appelez	au	1	800	575-5386	

• Téléchargez	l’application	du	programme	de	
médicaments	Trillium	et	un	guide	pour	votre	
demande	sur	le	site	officiel	

QUOI	D’AUTRE?	
Le	PMT	couvre	tous	les	médicaments	approuvés	en	vertu	
du	programme	de	médicaments	de	l’Ontario	(PMO)	et	
certains	autres,	sous	réserve	d’une	approbation,	par	
l’intermédiaire	du	programme	d’accès	exceptionnel.	Dans	le	
cadre	du	PMT,	vous	devez	débourser	un	montant	fixe	pour	
vos	médicaments	d’ordonnance	chaque	année	(une	«	
franchise	»)	qui	est	basé	sur	le	revenu	de	votre	ménage.	
Pour	la	plupart	des	gens,	ce	montant	correspond	à	environ	
4	%	des	revenus	nets	combinés	de	votre	ménage.	

Pour	plus	d’informations,	veuillez	visiter	le	site	Web	du	
programme	de	médicaments	Trillium
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